Le présent document est établi entre
 ........................... (dénommé ci-après « le modèle ») et Jean-François GOBIN (dénommé ci-après « le photographe »). 

NE SONT PAS ADMISES , et ce sans aucune dispense possible, les poses ayant pour but de photographier : la pornographie ; l’usage réel de produits ou d’objets ayant un caractère illégal aux termes de la loi belge ; les blessures, mutilations ou dégradations du corps humain ; la violence, la cruauté, les blessures ou mutilations sur des animaux ; la destruction ou dégradation de biens publics ou privés
 ; les actes racistes, xénophobes ou discriminatoires ; des objets présentant un lien évident avec des personnes ou des groupement reconnus légalement ou historiquement comme ayant ou ayant eu un caractère raciste, xénophobe ou discriminatoire ; les infractions aux lois en vigueur en Belgique ; les oeuvres protégées par les traités relatifs à la protection des droits d’auteur valide en Belgique ou dans la communauté internationale. 

NE SONT PAS ADMISES, mais peuvent faire l’objet d’une dispense
, les poses ayant pour but de photographier : la simulation d’absorbtion de substance à caractère toléré
 en Belgique ; la simulation d’actes violents sur des personnes ; la simulation d’actes entrant directement en contradiction avec les lois en vigueur en Belgique
 .

Le modèle reconnait choisir une des trois possibilités ci-dessous afin d’établir clairement la propriété des photographies, négatifs ou diapositives, les droits et devoirs de chacune des parties :

· Le modèle pose gratuitement, le photographe assume seul les frais d’achat et de développement de pellicule. Les photographies tirées lors du développement (1er tirage) sur papier standard (Brillant – 10x15) sont fournies gratuitement au modèle. Tout tirage supplémentaire sera facturé au prix coûtant. Les négatifs restent à disposition du photographe. Celui-ci ne pourra les utiliser que dans le cadre non-commercial
. Toute utilisation commerciale (publication, publicité dans un média payant, vente à un tiers etc) devra être couverte par l’accord préalable écrit du modèle. Les droits et devoirs du photographe et du modèle s’arrètent en cas de : décès du modèle ; cession explicite par document écrit du modèle ; achat par le photographe, le modèle ou un tiers des droits et des négatifs.

· Le modèle exige une participation aux frais de .......... BEF (.............. EUR). Le photographe est alors pleinement propriétaire des photographies, négatifs ou diapositives. La cession, publication à des fins non-commerciales, commerciales ou publicitaires peuvent être faites sans accord du modèle. Les droits et devoirs  du photographes sont illimités dans le temps et sont cédables par liens de succession ou de vente.

· Le photographe exige une participation aux frais de ........... BEF (................ EUR). Le modèle est alors pleinement propriétaire des photographies, négatifs ou diapositives. La cession ou publication peut se faire sans l’accord préalable du photographe, avec néanmoins la transmission du nom, prénom et adresse du photographe à l’acquéreur. En cas de publication, le nom et prénom du photographe devront être indiqués clairement.

Nom, prénom et adresse du modèle (et de son responsable légal éventuel)

Modèle 

Nom : ..............................................................

Prénom : ..........................................................

Rue : ................................................................

Code postal : ............ Localité : ......................

Date de naissance : .........................................

Responsable légal

Nom : ..............................................................

Prénom : ..........................................................

Rue : ................................................................

Code postal : ............ Localité : ......................

Photographe 

Nom : GOBIN
Prénom : Jean-François

Rue : Jacob Makoy, 20

Code Postal : 4000 Localité : Liège

Le modèle

Le photographe


Jean-François Gobin

� Si le modèle est mineur au moment des prises de vues, le nom d’un parent ou tuteur légal doit être également indiqué.


� En ce y compris les biens appartenant au modèle.


� Document à joindre en annexe de la présente.


� “Drogues douces”, en attendant la dépénalisation. 


� Moyennant dispense du propriétaire des biens visés ou de la police fédérale si des biens publics ou communs sont concernés.


� Moyennant l’autorisation (orale ou écrite) du modèle. 


� Et son responsable légal éventuel.





